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ut raorbi incommoda ac dolores in anteactse vitse

expiationem libenter perforât, Deoque sese pa*

ratum offerat ad iiltro acceptandum quidquid eil

ptacuerit, et mortem ipsam patienter obeundam in|

satisfactionem pœnarum qiias peccando promeruit.

Tûm piis ipsum verbis consoletur, in spem erigen8|

fore ut ex DivinsB munificentiaB largitate eam pœ-

narum remlisionem, et vitam sit consecuturus aster-

nam* . ^

EXHORTATION QUE LE PRETRE FOURRA FAIRE AUX MALADES

AVANT l'application DE l'indulgenge In artl-
cnlo iiiortt85 lorsque leur état et les

circonstances le permettront.

Les trésors de la bonté et de la miséricorde d(

Dieu ne sont pas épuisés pour vous, mon cher frère

[au ma chère sœur]. L'église veut encore vous ac

corder une grâce, qui doit vous inspirer la plus vive

reconnaissance envers Dieu.

La foi nous apprend que, même après avoir obte-

nu le pardon de nos péchés, dans le sacrement de

pénitence, il nous reste souvent une peine à expiei^

dans ce monde ou dans l'autre, pour satisfaire i la

justice de Dieu, avant que d'entrer en paradis

L'indulgence, que je vais vous accorder, est pou

vous remettre cette peine. Pour la gagneri exci


